
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 7 (1862)

Heft: 18

Artikel: Tir national italien

Autor: Angrogna, d' / Riccardi, E. / Notta

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-347257

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-347257
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 28S

TIB NATIONAL ITALIEN.

On sait que le comite du tir national italien, qui se tiendra k Turin,
du 15 au 20 septembre ('), avait courtoisement invite les tireurs suisses

ä s'y rendre, et avait transmis son adresse au comitö de la Societö

des carabiniafs suisses, siegeant alors ä Stanz. Celui-ci prit sur lui
de refuser solennellement cette invitation, prötextant, comme justifi-
cation d'une teile inconvenance, les paroles deplaisantes pour la Suisse

prononcees recemment dans le Parlement de Turin. Le comitö central

de la Chaux-de-Fond ayant öle charge d'executcr la decision de

son prödecesseur et de signifier le refus au comite italien, la replique
suivante lui a ete adressee :

Turin, le 25 aoüt 1862.'
Messieurs,

La direction soussignöe a rec,u la lettre que vous avez eu la complaisance de lui
faire parvenir en date du 21 courant.

Tout d'abord, veuille;'. recevoir nos remerciements pour la distribution du

programme de notre tir aux societes du votre pays.

C'est avec un profond reglet que la direction et le comitö exöculif ont pu se

convaincre par votre lettre, que les pröoecupations causöes par une fausse alarme,
ne sont pas encore dissipöes dans la noble el gönörcuse Helvötie.

Concitoyuns libres d'un Etat libre, nous vous parlons franchement, comme cela

se doit entre des hommes loyaux el ögalement libres. Lisez, nous vous en prions,
les comptes-rendus officiels des seances du Parlcmenl italien, examine/. attentive-

menl ce qua dit notre ministre des aflaires ötrangöres, vous vurruz combien ses

paroles ou plutol ses pensöes ont ötö mal interprötöes.

Le suns vrai de son discours a ötö une demonstration sympathique pour ce pays,
dont l'existence libre et indöpendanle est une heureuse nöcessitö, el qui, par
consöquent, ne saurait jamais ötre amoindrie dans sa force et sa puissance. Teiles ont

ötö, en rösurnö, les paroles du ministre italien.

Non, Messieurs, nous ne pourrons jamais oublier ce qu'ont fait les carabiniers

suisses ä Cöme, en mars 1848; nous ne pourrons jamais oublier que les carabiniers

de Lausanne döfendirent vaillamment le Tonale, et que le sang de plusieurs
centaines de soldats suisses a arrose les monts Berici, prös de Vicence, alors que
vos compatriotes ötaient commandes par ce meme gönöral, dont les paroles ont
öle recemment si peu comprises.

Non, Messieurs, nous ne pourrons jamais oublier l'hospitalilö quo vous avez

(') Ensuite des recents övönements d'Italie, le tir a ötö renvoyö ä l'annee
prochaine.
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accordee aux citoyens italiens, lorsque c'etait un crime de penser et de sentir

pour la patrie.

L'expörience du peuple suisse, qui compte tant de bullös pages dans son

histoire, et a su faire respecter sa liberlö, nous enseigne commenl l'appel fait aux

citoyens qui savent manier les armes, de venir dans des fötes nationales donner

des preuves de leur adresse, repond au grand but de röpandre l'usage des armes

et de transformer le pays eu un vaste arsenal.

Le tir föderal suisse esl le type sur lequel nous avons, du moins dans ses parties

essentielles, modele le nötre.

Pour toutes ces raisons, nous dösirons vivement que vous, comme les fils ainös

de la liberte, comme les soldats valeureux, comme les plus exercös dans les

armes, vous veniez en bonne fralernitö nous montrer que vous ötes non-seulement

nos amis, mais nos maitres.

Le Parlement italien a vote un subside considörable pour cette nouvelle

institution; en vous invitant, nous n'avons fait qu'oböir ä ces sentiments d'ötroite et

sincere solidarite qui doivent subsister entre les citoyens de deux pays libres.

Nous osons esperer que le comitö du tir föderal ajoulera foi dans nos

sentiments, qui sont ceux de notre nation, et que, toute arriöre-pensee touchant la

politique italienne ötant mise de cötö, la banniöre föderale des tireurs suisses flot-

tera comme un gage de paix, de Concorde el d'estime au milieu des bannieres des

tireurs italiens. Alors nous nous estimerons heureux

En tout cas, si vous n'y voyez pas d'obstacle, nous vous serions reconnaissanls

de publier la prösente declaration dans les journaux qui vous servent d'organus.

Recevez, Messieurs, l'assurance du. notre consideration la plus clislinguöe.

Pour la direction generale :

Le vice-president:

Lieutenant-gönöral d'A.xGiiOGNA.

Le secretaire :

Chevalier E. Riccaboi.

Pour lu comitö e.xöculif:

Le vice-president:

Commanduur ut sunaleur du royaume Notta.

Le secretaire :

Aristide Caimi, avocat.
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